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DOCUMENT 2 
�

Circulaire DRT du 18 mars 1993 relative aux plans d e prévention (extrait) 
 
 
Les chantiers clos et indépendants, dont ceux relev ant de l'article L. 235-3 
 
Le décret s'applique à tous les types de travaux, y compris ceux du bâtiment. 
Cependant, il ne s'applique pas aux chantiers définis comme « clos et indépendants », non pas en raison 
de la nature de l'activité effectuée, mais parce qu'il s'agit de chantiers ne comportant pas de risques liés à 
l'interférence entre les activités, installations, matériels des différentes entreprises concernées et de 
l'entreprise utilisatrice. 
Il s'agira le plus souvent de chantiers dans l'enceinte de l'entreprise utilisatrice matériellement isolés de 
celle-ci qui pourront être considérés comme des chantiers indépendants par exemple en l'absence de tous 
risques liés à l'interférence entre la circulation des salariés de l'entreprise utilisatrice et celle des salariés 
du chantier, de toute interférence pouvant résulter de risques d'origine chimique, et de toutes interférences 
d'installations et matériels (par exemple : installations électriques, fluides). 
Si ces chantiers relèvent de l'article L. 235-3, c'est-à-dire si le montant des travaux est supérieur à 12 
millions de francs, ces chantiers sont bien entendu assujettis aux dispositions du décret du 19 août 1977 
(plans d'hygiène et de sécurité, comités particuliers d'hygiène et de sécurité). 
 
Définitions 
 
L'article R. 237-1 comporte un certain nombre de termes qui appellent une définition : 
—  entreprise extérieure :  toute entreprise juridiquement indépendante de l'entreprise utilisatrice amenée 
à faire travailler son personnel ponctuellement ou en permanence dans les locaux d'une autre entreprise 
utilisatrice, qu'il y ait ou non une relation contractuelle entre l'entreprise utilisatrice et cette entreprise. Cette 
entreprise extérieure peut être une entreprise intervenante ou une entreprise sous-traitante ; 
 
—  entreprise utilisatrice : l'entreprise « d'accueil » où l'opération est effectuée par du personnel 
appartenant à d'autres entreprises, lorsque ce personnel n'est pas complètement sous sa direction (le 
travail temporaire est exclu), qu'il y ait ou non une relation contractuelle avec les entreprises extérieures 
intervenantes ou sous-traitantes. L'entreprise utilisatrice n'est pas obligatoirement propriétaire des lieux. 
Elle peut être « locataire », « exploitante ou gestionnaire » comme dans le cas faisant l'objet de l'arrêt de la 
Cour de cassation (chambre criminelle) du 27 mai 1991 « Laborde » commenté ci-dessous ; 
 
—  établissement, dépendances et chantiers de l'entrep rise utilisatrice  : le décret a pour objet de 
prévenir les risques liés aux interférences sur un même lieu de travail. On doit donc comprendre le terme 
d'établissement, au sens de la prévention, ce qui suppose une unité de lieu. Il ne concorde pas 
nécessairement avec l'établissement administratif auquel sont rattachés les salariés ou avec 
l'établissement où sont mises en place les institutions représentatives du personnel. Les dépendances et 
chantiers concernés sont ceux « à proximité » immédiate de l'établissement, et tous ceux où il existe des 
interférences d'activités (c'est-à-dire notamment présence sur un même lieu du personnel de l'entreprise 
utilisatrice et du personnel des entreprises extérieures), d'installations et de matériel (c'est-à-dire présence 
en un même lieu d'installations et matériels des entreprises extérieures et de l'entreprise utilisatrice). La 
jurisprudence a considéré dans un arrêt du 27 mai 1991 (Cass. crim. Laborde : voir Échange travail no 49, 
sept.-déc. 91), qu'une décharge constitue l'établissement, la dépendance ou le chantier de la société 
l'exploitant. 
 
Ex. : une agence bancaire pourra constituer à elle seule un établissement au sens du décret. 
La rénovation d'une agence bancaire maintenant son activité entraînera l'application du décret. 
 
Par contre, si aucune activité de l'agence bancaire n'est maintenue le décret du 20 février 1992 ne 
s'appliquera pas au chantier de rénovation de l'agence dans la mesure où il n'existe aucune interférence 
d'activités, installations ou matériels : 
 
—  personnel :  ce terme a été utilisé de préférence à salariés car il couvre également les salariés 
temporaires qui ne sont pas nécessairement les salariés des entreprises concernées. Ainsi un artisan 
utilisant un salarié temporaire qui n'est pas son salarié sera assujetti aux dispositions du décret ; 
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—  opération : ce terme a été défini dans le dernier alinéa de l'article L. 237-1 compte tenu de son 
importance pour l'application du décret. L'opération se définit comme « une suite ordonnée d'actes qui 
suppose une méthode, une combinaison, une recherche de moyens en vue de produire un résultat précis 
». Au sens du décret, l'opération est constituée soit par une prestation, soit par un ensemble de prestations 
de services ou des travaux assurés par une ou des entreprises extérieures intervenantes (ou sous-
traitantes) en vue de concourir à un même objectif. 
Cette opération peut donc faire l'objet d'un ou plusieurs contrats, et n'est pas soumise comme pour 
l'application du décret du 19 août 1977 dans les opérations de bâtiment, à une exigence de « globalité 
technique » ou à l'existence d'un seul « donneur d'ordre ». 
A noter que le décret s'applique en cas de pluralité d'opérations comme le prévoit expressément l'article R. 
237-12 du Code du travail. 
 
—  prestation :  ce terme a été retenu de préférence à celui de travaux qui figurait dans le décret du 29 
novembre 1977 afin de rappeler que les prestations de service sont également incluses dans le champ 
d'application du décret. 
 
II - Principales caractéristiques du décret 
 
1 - Mise en œuvre du décret 
 
Le décret s'applique dès lors qu'une ou des entreprises extérieures sont amenées à faire intervenir leur 
personnel aux fins d'exécuter une opération dans un établissement d'une autre entreprise, dite utilisatrice. 
L'objet du décret étant de prévenir, par une coordination générale, les risques liés à l'interférence entre les 
activités, installations, matériels des différentes entreprises présentes sur un même lieu de travail, les 
obligations qui en résultent pour les employeurs diffèrent selon l'existence ou non de ces interférences, et 
selon la nature des risques en découlant. 
On peut distinguer les situations suivantes correspondant à des niveaux d'obligations différents : 
 
Il y a intervention d'une ou plusieurs entreprises extérieures dans un établissement d'une entreprise 
utilisatrice, ou ses dépendances : l'obligation première faite aux employeurs est de repérer l'existence et la 
nature des risques liés à l'interférence. 
Les articles R. 237-1 à 6 s'appliquent ainsi que la première phrase de l'article R. 237-7. 
En effet, dans tous les cas, un échange d'informations et une analyse des risques prévisibles comportant 
une inspection préalable des lieux de travail doit être effectuée, afin de déterminer l'existence ou non des 
risques liés à l'interférence et leur nature. 
Si les chefs des entreprises concernées estiment, sous leur responsabilité, qu'il n'y a aucun risque lié à 
l'interférence, l'application du texte s'arrête là, dans la mesure où l'on ne se trouve pas dans l'une des 
situations prévues à l'article R. 237-8 (plus de 400 heures : travaux dangereux, voir ci-dessous). 
Lorsque l'analyse préalable fait apparaître qu'il existe des risques, les mesures de prévention 
correspondantes, c'est-à-dire proportionnées à la nature et au degré de risque, font l'objet d'un accord 
entre les entreprises concernées et constituent le plan de prévention. Pendant l'exécution des travaux, un 
suivi doit être effectué qui peut amener une modification du plan de prévention. 
 
L'opération effectuée par les entreprises extérieures dépasse 400 heures sur un an ou tout ou partie des 
travaux effectués figure sur l'arrêté ministériel déterminant les travaux dangereux : dans ces deux cas, un 
plan de prévention doit être établi et faire l'objet d'un document écrit. 
 
Le seuil de 400 heures à partir duquel le décret de 1977 avait prévu l'obligation de consigner par écrit les 
éléments descriptifs des risques et les mesures appropriées de prévention, qui ont fait l'objet d'un accord 
entre les employeurs concernés, doit être dorénavant calculé en faisant masse de l'ensemble des contrats 
conclus pour la réalisation d'une même opération, et non plus entreprise extérieure par entreprise 
extérieure (art. R. 237-8). Cette mesure, qui élargira les cas de mise en œuvre de la procédure 
mentionnée ci-dessus, apparaît plus adaptée à la prévention des risques puisqu'elle repose sur la notion d' 
« opération ». 
 
Toutefois, dans les cas où ces opérations comportent des travaux dangereux, tels qu'ils seront définis par 
un arrêté qui sera publié prochainement, l'obligation d'élaborer un plan écrit s'impose, sans considération 
de seuil et indépendamment de la durée de ces opérations (art. R. 237-8). 
 
Les travaux effectués par l'ensemble des entreprises extérieures présentes sur le site dépassent 90 000 
heures sur un an. 
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Dans ce cas, en application de l'article R. 237-13, les inspections ou réunions organisées à l'initiative de 
l'entreprise utilisatrice doivent avoir lieu au moins tous les trois mois, ou plus fréquemment s'il est fait 
usage des possibilités offertes aux entreprises intervenantes par les alinéas 4 et 5 de l'article R. 237-12. 
 
Rôle des chefs d'entreprises 
 
Le décret du 20 février 1992 confie au chef de l'entreprise utilisatrice un rôle essentiel dans la coordination 
préalable et générale, parce qu'il est déterminant : c'est lui qui connaît les lieux de travail. Aussi l'article R. 
237-2 précise que le chef de l'entreprise utilisatrice assure la coordination générale des mesures de 
prévention qu'il prend et de celles que prennent l'ensemble des entreprises intervenant dans son 
établissement. 
Ce renforcement se traduit : 
 
—  d'une part, par la présence physique de l'entreprise utilisatrice à toutes les opérations de coordination, 
celles-ci ne pouvant être déléguées aux intervenants et à leurs sous-traitants seuls ; 
—  d'autre part, par des obligations précises en matière de coordination pendant l'exécution des travaux, 
qui seront examinées plus loin (cf. no IV.1.a). 
Néanmoins, ce rôle central du chef de l'entreprise utilisatrice n'a pas pour effet de déresponsabiliser les 
chefs d'entreprises extérieures. Ceux-ci : 
—  sont responsables de l'application des mesures de prévention nécessaires à la protection de leur 
personnel (art. R. 237-2) ; 
—  ont des responsabilités propres en matière de coordination de la prévention : 
-  ils sont tenus de faire connaître à l'entreprise utilisatrice l'ensemble des informations définies à l'article R. 
237-4 ; 
-  ils sont tenus de participer aux inspections communes des lieux de travail, à l'élaboration du plan de 
prévention ; 
-  ils disposent de la possibilité de participer, lorsqu'ils n'y sont pas conviés, aux réunions ou inspections 
organisées par l'entreprise utilisatrice, dans le cas où ils estiment que leur participation est nécessaire, eu 
égard aux risques ; 
-  ils peuvent demander l'organisation de telles réunions ou inspections en cas de carence de coordination. 
 
Le procès-verbal, tel qu'il était défini par l'article 20 du décret de 1977, est remplacé par un plan de 
prévention (art. R. 237-7) élaboré par l'ensemble des chefs d'entreprise, qui est destiné à recenser toutes 
les mesures de prévention concernant la même opération. Ce plan se substitue, lorsqu'il fait l'objet d'un 
écrit, à l'ensemble des procès-verbaux qui pouvaient concerner, sur la base du précédent décret, les 
entreprises concourant à cette opération. Enfin, ce document doit être mis à jour, lorsque la coordination 
effectuée pendant l'exécution des travaux en fait apparaître la nécessité. 
Ces règles nouvelles n'ont pas pour effet d'affecter les règles relatives aux responsabilités respectives des 
chefs d'entreprises à l'égard de leur propre personnel. 
 
IV - Mesures de prévention pendant l'exécution des opérations 
 
1 - Coordination 
 
a - Mesures de coordination à mettre en œuvre par l'entreprise utilisatrice et les entreprises extérieures - 
Les articles R. 237-12 et suivants constituent le dispositif central adopté pour assurer une coordination 
régulière des mesures de prévention pendant l'exécution des travaux. 
Pendant l'exécution des travaux, considérant que la modification des mesures de prévention ne peut 
résulter que d'une surveillance régulière des travaux, le texte impose une coordination des mesures non 
initialement prévues ; il impose également de vérifier que les mesures décidées dans le cadre du plan de 
prévention sont exécutées. 
Cette coordination pendant l'exécution des travaux est de l'initiative et de la responsabilité principale de 
l'entreprise utilisatrice, tout comme la coordination préalable. Cependant, à la différence de la coordination 
préalable — que ne concerne qu'une seule opération au moment de sa préparation — la coordination 
pendant l'exécution des travaux peut, certes, concerner une même opération, mais doit également être 
plus large si nécessaire. Des risques liés à l'interférence entre deux ou plusieurs opérations peuvent 
apparaître (par exemple, lors de travaux du bâtiment effectués dans la société de restauration extérieure 
présente dans les locaux de l'entreprise utilisatrice) ou concerner éventuellement l'ensemble du site 
(problème de circulation générale, concernant l'ensemble des entreprises, par exemple). 
Le décret impose des formes concrètes à cette coordination : elle se matérialise par des inspections et des 
réunions, qui peuvent donner lieu à des décisions nouvelles de mesures de prévention qui figureront au 
plan de prévention concerné. 
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Il est de la responsabilité de l'entreprise utilisatrice de déterminer, en fonction des risques prévisibles ou 
lorsque les circonstances l'exigent, le rythme de ces inspections et réunions et d'y convier les entreprises 
qu'elle estime être concernées par le type de risques qu'il s'agit de prévenir. 
Toutefois, lorsque l'ensemble des entreprises présentes sur le site de l'entreprise utilisatrice correspondent 
à l'emploi de salariés pour une durée totale supérieure à 90 000 heures pour les douze mois à venir (ce qui 
correspond environ à l'emploi de 50 salariés permanents), le rythme de cette coordination sera au 
minimum trimestriel. L'entreprise utilisatrice reste cependant juge, sous sa responsabilité et en fonction des 
risques, des entreprises concernées par cette coordination. Toutes les entreprises conviées par l'entreprise 
utilisatrice à une coordination doivent y participer. Toutes les entreprises susceptibles d'être concernées 
par cette coordination doivent être informées par l'entreprise utilisatrice. Il convient de préciser ce que l'on 
entend par « concernées » : 
—  si la coordination concerne une opération : toutes les entreprises concourant à la réalisation de 
l'opération seront informées, même si toutes ne sont pas conviées, les risques ne concernant, a priori, 
qu'une partie des entreprises ; 
—  si la coordination concerne deux ou plusieurs opérations, toutes les entreprises participant à ces 
opérations seront informées ; 
—  si la coordination a pour objet un problème d'ensemble sur le site, toutes les entreprises présentes sur 
le site au moment de la coordination seront informées. 
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